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Informations

Conseil national: Petite question Schalcher
du 6 décembre 1973

Discipline militaire
Le général Chaïm Herzog, principal commentateur militaire israélien,

constate que le manque de discipline dans les forces armées israéliennes

a été l'une des raisons essentielles des revers que ces troupes ont essuyés

au début de la guerre d'octobre. Il écrit ce qui suit:

« Il est évident aujourd'hui qu'une partie des erreurs que nous avons
commises au début de la guerre provenaient d'un manque de

discipline... d'une atmosphère de laisser-aller et d'insouciance, qui s'est

répandue à travers la nation et a contaminé l'armée... Personne au
monde n'a encore trouvé un succédané de la discipline permettant
d'organiser une armée... Lorsqu'un soldat flâne, mal habillé, mal
rasé et les cheveux flottant au vent, on ne saurait être sûr de l'état de

ses armes, du degré de préparation de son véhicule blindé... du

degré de préparation de son unité. »

Compte tenu de ces déclarations, le Conseil fédéral ne s'inquiète-t-il
pas du fait que, dans l'armée suisse aussi, la discipline s'est manifestement
relâchée, en particulier à la suite de la publication du rapport Oswald?

Quelles mesures prévoit-il pour élever de nouveau la discipline à un
niveau permettant de satisfaire aux exigences de la défense du pays?

Réponse du conseil fédéral

Les simplifications apportées dès 1971 à l'instruction et à la marche
du service ont eu pour résultat d'améliorer l'ambiance du travail.
L'exécution des tâches par la troupe peut être qualifiée généralement de

bonne; le niveau de l'instruction a incontestablement progressé. En

revanche, on constate que les commandants de troupe n'accordent pas

tous l'attention voulue au maintien des formes militaires et à la discipline.
La tenue quelque peu négligée parfois de certains hommes nuit
malheureusement à la bonne présentation de la troupe.
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Les autorités militaires entendent s'opposer énergiquement à ce

laisser-aller. Les prescriptions sur la discipline militaire doivent être

correctement appliquées dans l'intérêt même de la préparation de la

troupe aux tâches qui lui incombent. Des mesures propres à faire respecter
des exigences clairement posées ont été prises. On procédera notamment
à des contrôles plus fréquents et plus stricts au sein de la troupe même
et hors de celle-ci.

Décision concernant la chevelure

(extrait du quotidien Der Bund du 3 mai 1974)

Coblence, upi. Un tribunal de Coblence a confirmé la légitimité de
la décision sur la chevelure prise par le ministre fédéral allemand de la
défense. Il a relevé que quiconque n'observe pas cette prescription se

rend coupable d'insubordination. Un soldat d'une unité d'engins guidés
avait refusé de se faire couper les cheveux qui tombaient sur ses épaules.
Il avait fait valoir les droits fondamentaux du libre épanouissement de
la personnalité et de l'inviolabilité physique.

Le tribunal a toutefois constaté que les soldats portant des cheveux
aussi longs sont menacés de dangers dans l'exécution des nombreuses
tâches d'ordre technique de l'armée fédérale. Le droit du libre épanouissement

de la personnalité ne serait pas violé, vu qu'il se trouve bien
délimité dans l'organisation constitutionnelle.

DÉPARTEMENT MILITAIRE FÉDÉRAL

Information
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